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ARTICLE 6

Dans l’alinéa 402 de cet article, après les mots :

« conseils régionaux, »,

insérer les mots :

« ainsi  que  celles  dévolues  aux  conseils  régionaux d’outre-mer  par  les  dispositions  du 
chapitre III du titre III du livre IV de la quatrième partie, ».
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